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Comme suite à ma lettre datée du 28 avril 1988 (A/43/342-S/19850), j'ai 
l’honneur de vous rendre compte ci-aprèa d’incidents qui se sont produits les 25 et 
27 avril 1988 et qui constituent une violation du territoire pakistanais par la 
partie afghane : 

Le 25 avril 1988 à 9 h 15, trois chasseurs afghans ont violé l’espace aérien 
pakistanais sur près de 2 kilomètres et ont largué quatre bombes dans un secteur 
situé à 3 kilomètres environ à l’ouest de Teri Mangal (district de Kurram), tuant 
quatre réfugiés afghans et en blessant trois autres, 
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Le 27 avril 1980 à lr; h 30, les forces armées afghanes ont tiré 16 coups de 
mortier sur Landi Mans (districi; de Khyber). Neuf peroonnes ont 6th tudes, dont 
un enfant psktfstansie et huit réfuqi&s afghans; 14 pereoanes Ont été blessées, dont 
troio Pakistanais et 11 réfugiés afghanu. 

Le Char& d’affairem afghan a été convoqué, dans la matinée du 2 mai 1988, bu 
Ministère des affaires 6trangèree, 06 une vive prOte6tatiOn lui a été 8dre88ée au 
eujet de ces sttaqueo non provoquées. Il a 6th prié d’informer le8 autorités de 
Kaboul quO# Oi CO8 att4UO# ti Ce868iOllt PS, l’Afghanistan porterait l’entière 
reoponrabiiité de8 graver con6équence8 qui en résulteraient. 

Je voua serai6 obligé de bien vouloir f8ire di6tribuer ie texte de la pré6eate 
lettre c-0 document de l’A6remblée générale, au titra dea point6 30, 72, 130, 134 
et 137 de 1s lirte préliminaire, et du Conoeil de oécurité. 
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